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huis inconcénientsde tout genre, ,i leur nuiut aise et I~ rnn mialne
administration, le nom signiticatit «I'I';nfrr., — — hit _
l 'ahane nt • prisons suulerraines.

II n'y a pas d ' année que des plaintes ne s ' 'h'vet , et que les
censeurs ne présentent au Fils du Ciel des mémoires hnrl é lm-
dus sur l'état des prisons de l'Knipire . "I'anlùt c'est ut in cendie
qui a dévoré la 5cdle eI ses Utes : ailleurs, des esarnom. in-
filmes sont signalées, et notamment le priait tiré des jeunes pri-
s nnidres par lus ohieiers commis ià leur g ;nvle . Les ce nseurs
s'élèvent aussi contre l'abus des tortures, et l ' un d ' eux en a
donné tee cHhxcxmnc énumération.

Dans hespérance de voir récompenser leur activité, dit-d ,
les magistrats de district huit tordre les oreilles des accuses par
des bourreaux dont les doigts sont flottés de pondre ; ils les for-
cent à rester agenouillés sur des chaînes . Ils emploient ensuite
ce qu'ils appellent les Barres de Beauté , l'Aile du Pcrruqnet , le
Fourneau du Raffineur, et vina autres instruments qui ont
chacun leur dénomination particulière . S 'ils n ' obtiennent pas les
aveux qu'ils espéraient, ils redoublent ces cruautés de façon à ce
que le prisonnier meure s ' évanuisse j et ressuscite revienne à
lui plusieurs fois le jour . Alot:S, incapable de résister plus long-
temps, il écrit ou signe une confession détaillée, niais chimé-
rique . et sur laquelle il revicmh'a plus Lard devant le Conseil
des Peines.

. Les officiers sihaltri'nesde la police, enhardi, par l ' exemple
de leurs supérieurs, cherchent maintenant les uioycns de s ' enri-
chir dans leur prm1i s .asiQn . Pour cela, ils s ' efforcent d ' envelopper
le plus de gens qu'il leur est possible dans chaque instruction cri-
minelle . ils soufllout le feu jusefuir ce que l'étincelle soif devenue
flamme, et ils emprisonnent autant de. Inonde qu'il leur en tonifie
entre les marins, afin que, poussés pur le désir de quitter la
prison . Ic.= innocents qnx-m(•nes caanSealleml à se' ranc~ta r . ..

Ce ménmire, signé de Choou , yu . abr, nia ('eu(sear pua incial
du huma( , a passé suas le; veux de I 'oniper,'ur, quia écrit au
bas la formule d ' af,probntion , le bon plaisir à l'encre ronge
c•hou-aura, qui ordonne frnrr gisirenu•ait des dnléamcas .

i,r sueur-csar .
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1,cs Chinois ont , au reste, mie opinion tellement arrot i e sur
le résultat probable de toute comparution devant le magistrat

criminel, qu ' eu parlant d'un homme ardte, ils empruntent à
l'industrie des hnnchers cotte phrase proverbiale : La riaiule

r .s/ sous la, hc/c/r//e.
Me, conversations rn ee ; Lui-Chang sont devenues, depuis

quelques jours, un 1é1itnhle e•ours de droit pénal . Je sais en

quels cas un bàtnnne, en quels cas on marque d 'un fer rouge, —

ordinairem e nt à la joue, — et les délits qui méritent le ka' la

cangue), ee supplice qui réduit un homme n n ctre plus . pour

ainsi dire, que le pied et le support darne lourde table . Je connais

les crimes rachetables et les crimes non rachetables . c'est-à-dire

ceux pour lesquels on toli're qu'une ;ura n te soit substituée aux

peines corporelles, et veux que lesg,"/xced-t/(e les éditssuprén n 's

déclarent irrémissibles sous aurnn prétexte . Je sais qu'un Cils
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peut demander aux magistrats (le subir la peine encourue par
son pire et que ces exemples de piété liliale ne sont pas rares

en ce pais . Je sais aussi cli que colite la rnneon de chaque (là-
liment, dupais la condamnation à mort . qui se cachite, suivant
le rang (lu coupable, de 1,400 à 1'2,0(10 lacis, jusqu'au ban-

nissement pour trois ans : - -ISU à 1,300.
La cangue, l'esclavage, un bannissement perpétuel, voilà

e que redoute sur tout Lun-Clung . Eire unvoy( sur les Burd:

du neuve _manu', ahri's deux nwis dr pilori , et avec la chance

d'y rester esclave toute sa vie, n'est pas, en ell'et . une per-
spective tris-riante . D'autant que mademoiselle 1s-Say parta-

gerait le sort de son père, .sil était, à juste litre ou non . déclaré

traître : on ne lui ferait remise, à elle victime innocente, que
des chétin ;ents corporels.

Quand le bannissement ne doit durer que peu d ' années, l ' au-

torité, s « mnparant du criminel, l'emploie comme ouvrier aux

mines ou aux salines ; mais, sil s ' agit de l'exil à vie, on donne

les prisonniers, en qualité de serfs, aux officiers ou aux soldats

tonnés . On a vu de ces derniers avoir jusqu'à dix et douze
serviteurs, et ne les conserver qu ' en les louant, comme on loue
des animaux de somme ou (le trait . aux propriétaires qui man-
quaient de serviteurs . Des révoltes fréquentes sont les consé-
quences naturelles d'un tel état de choses . On n'entend parler
que d'esclaves opprimés, s'insurgeant tout à cinq), et massa-
crant un Maître cruel.

Quelquefois les bannis passent dans l'année, et liniment des

corps entiers qui, dans diverses circonstances, peuvent aller
jusqu'à deux ou trois mille soldats . Un régiment, ainsi compo-é,
a servi arec éclat dans la 'cénure rébellion du Turkestan.
Ceux qui survécurent à la guerre furent renvoyés chez eux, par
voie de récompense, et y demeuerent seulement sous la sur-
veillance de la police . Plusieurs avaient obtenu des promotions
militaires et (les médailles honorifiques.

La rupture du han est punie par la bastonnade, la cangue, et
taie prolongation du temps (fusil, s'il s ' agit d'un crime ordi-
naire . Dans les ras deli trahison . 1;1 peine est plus sévère . I,un-

fl lit: supplie le ,luge de lai laisser porter la cangue de sen I ole
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Chang a condamn é lui-menu' au dernier supplice un officier exilé

sur la frontière de la Tnrtaric occidentale, et qui était revenu

sans con gé dans soli pays natal . L ' einpereur cassa cette sen-

tence sévère, et commua la peine de mort en un nouvel exil

plus dur flue le premier . Le coupable fut cuyoyd à Li-Bang,

dans les montagnes du 1 uu Aar mais il fut enjoint de le mettre

à mort . sans autre l'ornai de paies , s'il reparaissait janntis sur

tout autre point de l'Empire.

Il est bon de remarquer que le Code pénal de la Chine, —

le 7'n-1sinp-!euh-lr — dont on ne cornait en Europe que la

traduction donnée par sir Georges Staunton, a déjà subi de

notables altérations depuis l ' époque ()il l ' honorable baronet s'en

est occupé . Il n'était alors composé que des !euh (règles pri-

mitives au nombre de 157, et des le I noyelles! introduites par

les empereurs de la dynastie Ming et de la dynastie actuelle.

('es dernières forment 157 :3 articles.

En 1629, le Conseil des Peines sollicita une nouvelle édition

de ce corps de lois . et demanda qu'il fût révisé tous les cinq

ans , sous le prétexte, assez l'ondé, que les moeurs, par leurs

insensibles altérations, avaient mis la loi et la coutume en un

désaccord déplorable . L'enipereur fit droit à la première partie

de cette requête, ut le Code !lit réiniprimé en vingt-huit volumes :

niais, an lieu d'assigner des termes fixes pour la refonte des

lois pénales . il fut ordonné aux cours suprêmes d'y faire aussi

peu de ahan 'mente que possible, et, quand elles jugeraient

indispensable une modification quelconque, de la soumettre

à lu sanction du monarque . qui promulguerait en lui donnant

force de loi pour tout l' Empire, la clause amendée.

Ce Code, qui a été pois' plusieurs écrivains l'occasion d'éloges

exagérés, porte en lui-même lu preuve de ses nombreuses im-

perfecfions ;'je veux parler de ces dispositions générales qui

livrent à l ' arbitraire du juge une multitude de cas non spécifie ..

et qu'il doit décider provisoirement, pur analogie, en solli-

citant après coup ln sanction de l'empereur ' section Ali . llr

antre article veut que tout acte •• contraire à l'esprit de la loi, •i

niais coutre lequel on ne peut arguer d'aucune règle explicite,
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.oit puni de iluar,Hde enups au moins . rt de qumlrr-vingt,,;
le délit est d'une nature sérieuse . Encouragés par cr, défini-
tions vagues . Irs chefs de chahse province se permet lent à tout
instant d henli•cindre la loi , ou d'en étendre les tonnes , ,tien.
maire compte à l'empereur . En pareil c a s ' pour n'ue'r sa res-
ponsabilité à l'abri • le gon\ erneur s 'adjoint sus l i .nl .mnnds . Ir
j u ge chef, le trésorier . etc.

Une des dispositions les plus connues du l'anei('mni' lé gisla-
tion pénale est tombée un complète désuétude . Je i eux parler du
singulier privildue qu nvnient les Tartans ils empan(' f . fouet ,

pour lis n u
ra's crimes que les Chinois expiaient sous le bidon,

mi s ncen --re :u . 215
Le bambou n été appliqué , .par nrtlrr de l ' empereur . à destiers

plus bout ris(!;, (1111 n'en ont pas uliiits causera i . apn•s
mette punition Infamante, Murs dignités héréditaires.

La loi du lilion subsiste inr•ire dans los /eu/is primitif;,
qui rappullunl . n hraui•nup d ' égards, le ('Hile des Wisigoths-
Ispagnol : rl s niri tau ile sis applicalinus les plus bizarres . Un
lmin . . en tuant un on plusieurs membre ; de la ini q ue famille,
lui avait ravi . par ce Mil, tante espérance du lignée . Non-
seule-ment il a (•tu puni de mort ; niais, comme il avait dus descen-
dants un ligne directe . on les n livrés aux officiers du harem

Importai . (lui les ont mis bois d'état do perpétuer la rare elu

mrwuiur : —Cet arrêt fait. niainlenantjuri .prudence, rn veule
d'un édit snpri'mr, v t'aiment cligne des temps les plus barbares.
ei qui date pourtant (Ir IS2S . L'et édit sert d'amendement à
la .,actiondu Ta-ising-leuh-l ..

(a I : , ~_ .
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(rs Tai» Je cers paml> . — Lr L'du Fa çe p :uiI' . — i e
m,, :( et Io l'iL-mua .— Soliuns et i:unse :ls.

Au milieu de toutes nos préoccupations et des craintes qui
notes assiégent , la nécessité de perfectionner mes étude, se fait
sentir chaque jour davantage . D'un uniment à l'autre, la protec-
tion de Lun-Chang peut nue devenir inutile et nie laisser à la

merci des événements ; quels dangers ne courrais-je point nier,

si dénoncé par non ignorance de l'idiome national . j'étais

reconnu pour étranger et signalé Éi I inexaralle sévérité des
magistrats 1

Cette pensée me donne le courage de persévérer dans une

étude moins ingrate, d'ailleurs, qu'on n 'est généralement porté

à le croire.

La langue chinoise effraie par sa sin g ul r ité . Les caractères
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